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DOSSIER DE CANDIDATURE - DISPOSITIF SPORT-ETUDES - Rentrée 2026
	  
                                                                LYCEE JEAN MICHEL
400 rue du Docteur Jean Michel – BP 20308
39015 LONS LE SAUNIER





	Informations générales

	Nom et Prénom de l’élève :
	
Photo d’identité

	Date et Lieu de naissance :
	

	Nom du responsable légal :
	

	Adresse :
	

	Code postal :	
	Commune :

	Tel :
	Mail :



L’élève ne relève pas de l’établissement de secteur. Une dérogation doit-elle être accordée par la DSDEN ?
☐ Oui ☐ Non (établissement de secteur)
	Renseignements sur le parcours sportif

	Cochez la case vous concernant, au regard de la circulaire du 15.12.2023, publiée au BO n° 48 du 21.12.2023 « renforcement du parcours sportif de l’élève » :

1. Vous êtes inscrit sur les listes arrêtées par le ministère en charge des sports (sportifs et sportives de haut niveau, espoirs, des collectifs nationaux, des centres de formation d’un club professionnel sous convention de formation, ainsi que les sportifs et sportives professionnels disposant d’un contrat de travail).

2. Vous appartenez à des structures d’entraînement reconnues dans le Parcours de Performance Fédéral (PPF) de la fédération concernée par la pratique sportive, validées par le ministère des sports.

3. Vous faites partie d’une liste territoriale de hauts potentiels validée par la direction technique nationale des fédérations concernées. Les juges et arbitres sportifs de haut niveau sont concernés également.

4. Vous justifiez d’un bon niveau sportif et envisagez une pratique sportive intensive au sein d’une structure agréée par une fédération sportive nationale délégataire, laquelle peut attester de la pertinence de votre intégration au dispositif sport-études en vue d’une accession au haut niveau. 

NB : L’établissement procédera à la vérification de la catégorie sportive déclarée auprès des partenaires sportifs, en lien avec la Maison Régionale de la Performance.

	Discipline sportive :


	Club d’appartenance (département) : 



	Préciser les résultats et le niveau atteint sur les deux dernières années : (joindre tout document officiel attestant du niveau de performance) 




	Nombre et répartition des entraînements sur la semaine :

	 Volume horaire hebdomadaire :



	Comment le dispositif sport-études s’inscrit-il dans votre projet sportif tout en garantissant votre réussite scolaire ?











· Avis de l’entraineur :














Nom : ……………………. Prénom : …………………. Fonction : ……………………	
Signature et cachet :





Attestations à fournir, validant le niveau ou le statut sportif


· Les candidats sportifs et sportives relevant des catégories 1 et 2 doivent contacter la Maison Régionale de la Performance (maisondelaperformance@creps-dijon.sports.gouv.fr) pour l’obtention d’une attestation.

	En tant que sportif (ve), êtes-vous identifié(e) dans les Parcours de l’Excellence Sportive (PES), ou inscrit sur la liste espoir ou la liste des sportifs de haut niveau ?




À signaler : si la Maison Régionale de la Performance n’est pas en capacité de vous fournir une attestation, indiquez dans quelle structure d’entraînement (pôle espoir, pôle France, CFCP, centre régional…) reconnue par le Parcours de Performance Fédéral (PPF), vous devriez être en septembre 2025 ?














· Les candidats sportifs et sportives relevant des catégories 3 et 4 doivent renseigner la partie ci-dessous, qui devra être validée par le Conseiller Technique Sportif (CTS) ou par le Président de la ligue ou du comité régional concerné.

	
PARTIE RÉSERVEÉ AU CTS OU AU PRÉSIDENT DE LA LIGUE OU COMITÉ RÉGIONAL

	APTITUDES SPORTIVES
Niveau de performance 
Préciser : palmarès, niveau régional, interrégional, national…, niveau technique, stratégique…
	







	PROJET SPORTIF
Motivation, capacité d’investissement et potentiel de progrès, ambition sportive, compétences relationnelles, capacité à supporter programme d’entraînement et scolarité…
	








	Validation du niveau d’excellence régionale
	CATÉGORIE 3
	CATÉGORIE 4

	
	[image: ]
Favorable
	[image: ]
Défavorable
	[image: ]
Favorable
	[image: ]
Défavorable



À                                                         le 
Nom et qualité du signataire :
Coordonnées et mail du signataire :



Renseignements sur le Parcours Scolaire :
A RENSEIGNER PAR L’ETABLISSEMENT SCOLAIRE ACTUEL (ANNEE 2025-2026)
Situation actuelle	
Etablissement fréquenté : …………………………………………………………………… 
Adresse : …………………………………………………………………………………………
Académie : …………………..…………………………………………………………………… 
Classe  : ……………………..…………………………………………………………………… 
LV1 : ………………………………………………   LV2 : …………………….…………………………

Orientation pour l’année 2026
Voie GT :	      Oui  [image: ]    Non
Voie Professionnelle :	    Oui  [image: ]    Non

LV1	………………………………………
LV2	……………………………………… 
INTERNAT [image: ]	DEMI -PENSION [image: ]	EXTERNAT
Spécialités poursuivies (dans le cas d’une arrivée en terminale) : ………………………
…………………… …………………………………………………………………………….
Spécialités souhaitées (dans le cas d’une arrivée en première) …………………………
…………………………………………. ………………………………. ………………………. 
Options suivies ou souhaitées : ………………………………………………………… 
Orientation professionnelle envisagée :

Avis du chef d’établissement  :Avis vie scolaire / CPE :












Nom : ……………………. Prénom :	
Signature et cachet :

Procédure et calendrier des opérations pour intégrer le dispositif Sport-Études à la rentrée 2026
Conditions d’admission au dispositif Sport-Études
Transmission des dossiers : le dossier de candidature, dûment complété et les 2 derniers bulletins scolaires doivent être transmis par voie postale ou par e-mail à l’attention du coordonnateur du dispositif Sport-Études, au plus tard le …………….
Étude des candidatures : chaque dossier sera étudié par une commission dédiée, qui se réunira au sein de l’établissement avant le……………….., afin d’établir la liste des candidats proposés pour intégrer le dispositif.
Les critères d’admission sont les suivants :
· Statut sportif ;
· Dossier scolaire ;
· Compétences et projet sportifs ;
· Nombre de places disponibles.
La liste des élèves proposés sera transmise à la commission académique compétente, qui se prononcera sur les candidatures.
Les parents seront informés de la décision finale d’affectation au moment de la publication des résultats qui est prévue le 30 juin 2026.
Conditions de validation :
1. Avoir suivi les procédures d’orientation en vigueur et être orienté dans la classe souhaitée (décision du conseil de classe du 3ᵉ trimestre de l’année en cours) ;
2. Avoir son niveau sportif validé.
Pour rappel le public cible accueilli au sein du dispositif sport-études est, par ordre de priorité :
1. Élèves inscrits sur les listes ministérielles :
· Sportifs et sportives de haut niveau (élite, senior, relève, reconversion) ;
· Sportifs et sportives Espoirs ;
· Sportifs et sportives des collectifs nationaux ;
· Élèves sportifs et sportives des centres de formation d’un club professionnel sous convention 
· Sportifs et sportives professionnels disposant d’un contrat de travail.
2. Élèves sportifs non-inscrits sur les listes ministérielles, mais appartenant à des structures d’entraînement reconnues dans le Parcours de Performance Fédéral (PPF) et validées par le ministère en charge des sports.
3. En cas de places vacantes après l’affectation des élèves mentionnés ci-dessus :
· Élèves relevant d’une liste territoriale de hauts potentiels sportifs, validée par la Direction Technique Nationale des fédérations concernées ;
· Élèves juges et arbitres sportifs de haut niveau.
4. En cas de places encore vacantes :
· Élèves présentant un bon niveau sportif et souhaitant pratiquer une activité sportive intensive, inscrits dans une structure agréée par une fédération nationale sportive délégataire, pouvant justifier du besoin d’intégrer le dispositif pour prétendre à l’accès au haut niveau.


	
Fiche dûment renseignée à renvoyer à :
Monsieur le Proviseur du lycée Jean Michel
400 rue du Docteur Jean Michel-BP 20308
39015 LONS LE SAUNIER

Au plus tard le 7 mai 2026
Contacts : 	Professeur d’EPS coordonnateur Stéphane Paris
stephane.paris@ac-besancon.fr
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